
LE COMPORTEMENT
DU CHASSEUR
LORSQU’IL CROISE
D’AUTRES PERSONNES 

www.ofb.gouv.fr
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À l’approche d’autres personnes, lorsque l'on passe un obstacle, que l'on détache son 
chien, que l'on se déplace sur les routes, les chemins ou leurs accotements, il faut sécuriser 
son arme en direction d’une zone non dangereuse et la porter ouverte et sans cartouche. 

 

Arme à verrou
(culasse ouverte ou retirée)

Arme basculante sécurisée
(ouverte sans cartouche)

 Arme semi-automatique sécurisée
(culasse ouverte ou avec témoin de chambre vide)


